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(54) Dispositif de retenue et de réglage en position longitudinale d’une fixation sur une planche 
de glisse

(57) Dispositif de retenue et de réglage en position
longitudinale d’une fixation (4 ou 6) sur un ski (2) per-
mettant de la fixer de façon amovible et réglable sur la
surface supérieure dudit ski, et ce, dans une position
longitudinale déterminée, ladite fixation comprenant une
embase montée coulissante longitudinalement sur une
pièce support (8) solidaire du ski, ladite embase compre-
nant un verrou est mobile en déplacement vertical pour

pouvoir se déplacer vers le haut et vers le bas, et inver-
sement, tandis qu’il est sollicité par un système élastique,
de sa position de déverrouillage (position haute), vers sa
position de verrouillage (position basse) selon laquelle il
coopère avec la pièce support, caractérisé en ce que le
dispositif comprend des moyens de maintien en position
transversale d’un outil (15) de déverrouillage amovible,
destiné à retenir le verrou en position haute de déver-
rouillage.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
retenue et de réglage en position longitudinale d’une fixa-
tion sur une planche de glisse sur neige telle qu’un ski
ou similaire.
[0002] De façon connue en soi, la chaussure du skieur,
dans le cas d’un ski de type dit alpin, est retenue sur le
ski de façon déclenchable, par son extrémité avant, par
une fixation avant de sécurité appelée communément
"butée" et, par son extrémité arrière, et notamment son
talon, grâce à une fixation arrière de sécurité appelée
communément "talonnière".
[0003] On sait que, pour une bonne conduite des skis,
la chaussure doit, en position de retenue sur le ski, être
dans une position longitudinale déterminée et précise
sur le ski, pour permettre une pratique correcte du ski.
Ainsi, les constructeurs apposent lors de la fabrication
des skis de faire un marquage, qui doit correspondre au
milieu de la semelle de la chaussure, quand elle est re-
tenue sur le ski. De même, les fabricants de chaussures
de ski indiquent par un marquage le milieu de la chaus-
sure. Lors du montage des fixations de ski, les fixations
avant et arrière doivent être fixées sur le ski dans des
positions longitudinales déterminées, afin que le milieu
de la chaussure corresponde au marquage fait sur le ski.
[0004] Les constructeurs ont développé des moyens
de réglage, destinés notamment au marché de la loca-
tion, permettant au commerçant de régler la position de
la ou des fixations, avec facilité, et sans nécessiter un
outillage particulier. Ces dispositifs sont souvent tel que
l’organe de manoeuvre permettant le réglage, soit placé
en extrémité avant de l’embase de la fixation, pour être
facilement accessible par l’opérateur. Toute fois ce genre
de dispositif présente un certain nombre d’inconvénients,
et notamment celui d’être dans une position qui permet
un déverrouillage intempestif, comme par exemple lors
d’un choc causé par le ski, ou tout autre objet.
[0005] La présente invention se veut de résoudre les
inconvénients des dispositifs de réglage connus à ce jour
en proposant un dispositif particulièrement simple et fia-
ble, qui permet de désolidariser très facilement la fixation
du ski, et de la stocker indépendamment du ski. L’outil
nécessaire au réglage étant amovible et n’étant qu’une
simple tige. Ce qui est particulièrement intéressant pour
le marché de la location.
[0006] Ainsi, le dispositif de retenue et de réglage en
position longitudinale d’une fixation sur un ski permettant
de la fixer de façon amovible et réglable sur la surface
supérieure, et ce, dans une position longitudinale déter-
minée, ladite fixation comprenant une embase montée
coulissante longitudinalement sur une pièce support so-
lidaire du ski, ladite embase comprenant un verrou est
mobile en déplacement vertical pour pouvoir se déplacer
vers le haut et vers le bas, et inversement, tandis qu’il
est sollicité par un système élastique, de sa position de
déverrouillage (position haute), vers sa position de ver-
rouillage (position basse) selon laquelle il coopère avec

la pièce support, est selon l’invention, caractérisé en ce
que le dispositif comprend des moyens de maintien en
position transversale d’un outil de déverrouillage amovi-
ble, destiné à retenir le verrou en position haute de dé-
verrouillage.
[0007] Selon des caractéristiques complémentaires,
l’outil de déverrouillage comprend une tige destinée à
être engagée dans un trou transversal réalisé dans le
verrou mobile, tandis que l’une de ses extrémités com-
prend une partie de préhension et que son autre extré-
mité comprend avantageusement un profil effilé.
[0008] Selon une autre caractéristique, le verrouillage
en position longitudinale de l’embase de la fixation sur
la pièce support se fait par coopération d’une denture
réalisée sur le verrou mobile avec une denture corres-
pondante de la pièce support.
[0009] Notons que la partie centrale de la pièce sup-
port constituant la glissière de coulissement pour la fixa-
tion comprend une découpe centrale longitudinale, qui
comprend une denture verticale destinée à coopérer
avec une denture correspondante d’un verrou mobile
monté sur l’embase de la fixation correspondante.
[0010] Ajoutons que le verrou comprend une saillie de
retenue s’étendant vers le haut comprenant le trou trans-
versal de verrouillage destiné à recevoir la tige transver-
sale de l’outil de verrouillage, tandis que l’embase de la
fixation comprend au moins une zone d’appui sur laquelle
la tige de l’outil amovible est en appui dans la position
du verrou selon laquelle la fixation est déverrouillée de
la pièce support.
[0011] Notons aussi qu’en position verrouillée sur la
pièce support, selon laquelle le verrou mobile sollicité
par ses ressorts est en position basse selon laquelle ses
dentures sont engagées dans les dentures correspon-
dantes de la pièce support, le trou transversal de ver-
rouillage du verrou est en partie cachée par les zones
d’appui et en partie non cachée permettant l’introduction
de la tige de l’outil grâce à son extrémité effilée, en
d’autres termes, la partie inférieure du trou transversal
de verrouillage du verrou est située en dessous du plan
horizontal des zones d’appui, tandis que la partie supé-
rieure du trou transversal de verrouillage du verrou est
située au-dessus du plan horizontal des zones d’appui,
et ce afin de laisser libre un passage permettant l’intro-
duction de l’outil.
[0012] La pièce support est une pièce qui s’étend lon-
gitudinalement pour constituer une glissière pour l’em-
base de la fixation, dont la partie inférieure est de forme
complémentaire.
[0013] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention se dégageront de la description qui va suivre en
regard des dessins annexés qui ne sont donnés qu’à titre
d’exemples non limitatifs.
[0014] La figure 1 est une vue latérale d’un ski équipé
des fixations de retenue de la chaussure avant et arrière,
comprenant le dispositif de l’invention, la chaussure étant
en position retenue de pratique du ski.
[0015] La figure 2 est une vue d’ensemble en perspec-
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tive d’un ski équipé des deux fixations selon l’invention.
[0016] La figure 3 est une vue de dessus en perspec-
tive représentant la pièce support servant de glissière.
[0017] La figure 4 est une vue en perspective montrant
le verrou avec son système élastique, en l’occurrence
ses ressorts.
[0018] Les figures 5 et 6 illustrent la fixation dans sa
position selon laquelle le verrou est en position haute
verrouillée par l’outil de verrouillage.
[0019] La figure 5 est une vue en coupe longitudinale
partielle.
[0020] La figure 6 est une vue en coupe transversale
faite au niveau du verrou.
[0021] Les figures 7 et 8 illustrent la fixation dans sa
position selon laquelle le verrou est en position basse de
verrouillage en position réglée de la fixation.
[0022] La figure 7 est une vue en coupe longitudinale
partielle.
[0023] La figure 8 est une vue en coupe transversale
faite au niveau du verrou.
[0024] La figure 9 est une vue en perspective montrant
la fixation avant avec un arrachement partiel fait au ni-
veau de verrou.
[0025] La figure 10 est une vue en perspective mon-
trant la fixation arrière avec un arrachement partiel fait
au niveau de verrou.
[0026] La figure 11 est une vue de dessus montrant la
fixation avant avec l’outil de verrouillage.
[0027] La figure 12 est une vue en perspective mon-
trant la fixation avant avec l’outil de verrouillage.
[0028] L’invention sera décrite à titre d’exemple, dans
le cas où la chaussure est retenue sur le ski par ses
extrémités.
[0029] Comme cela apparaît à la figure 1, la chaussure
(1) du skieur est retenue sur le ski (2) de façon déclen-
chable, par son extrémité avant (3), par une fixation avant
de sécurité (4) appelée communément "butée" et, par
son extrémité arrière, et notamment son talon (5), grâce
à une fixation arrière de sécurité (6) appelée communé-
ment "talonnière".
[0030] La chaussure (1) doit, en position de retenue
sur le ski, être dans une position longitudinale (Pc) dé-
terminée sur le ski. Cette position doit être telle que le
milieu de la semelle (Mc) corresponde à un marquage
(Ms) fait généralement sur le ski (2) par son constructeur.
[0031] L’invention concerne le dispositif permettant de
fixer l’une ou l’autre des fixations avant (4) et/ou arrière
(6) sur la surface supérieure (7) du ski (2), et ce, dans
une position longitudinale déterminée (Pb, Pt) adaptée
à la longueur de la semelle de la chaussure (1), à savoir,
dans une position longitudinale déterminée (Pb) pour la
butée (4), et dans une position longitudinale déterminée
(Pt) pour la talonnière (6), le positionnement de la chaus-
sure entre les deux fixations (4, 6) permettant la corres-
pondance des deux marquages (Mc et Ms), tel que cela
est illustré à la figure 1.
[0032] Ainsi, l’une ou l’autre, voir chacune des fixations
(4, 6) comprend le dispositif de retenue de l’invention,

qui comprend des moyens de mise en position longitu-
dinale sur le ski et de retenue dans la position choisie,
adéquate.
[0033] Le dispositif de l’invention est constitué par une
pièce support (8) fixée à la surface supérieure (7) du ski
(2), destinée à retenir la ou les fixations (4, 6) dans une
position déterminée. En d’autres termes, la fixation (4,
6) est montée coulissante sur la pièce support pour y
être retenue après réglage en position, dans une position
longitudinale déterminée.
[0034] A cet effet la fixation (4, 6) coopère avec la pièce
support grâce à un système de glissière et coulisseau,
tandis que la dite fixation comprend un verrou mobile
destiné à coopérer avec des moyens complémentaires
réalisés sur la pièce support.
[0035] Ainsi, la pièce support (8) comprend de façon
connue, une glissière dans laquelle la fixation et par
exemple son embase (9) est destinée à coulisser, dont
la partie inférieure est de forme complémentaire. Bien
entendu la pièce support (8) qui s’étend longitudinale-
ment est soit une pièce indépendante fixée sur le ski soit
fait partie intégrante du ski.
[0036] Notons aussi que la partie centrale de la pièce
support (8) constituant la glissière de coulissement pour
la fixation (4, 6) comprend une découpe centrale longi-
tudinale (10), qui comprend une denture verticale (11a,
11b) destinée à coopérer avec une denture correspon-
dante (13a, 13b) d’un verrou mobile (12) monté sur l’em-
base (9) de la fixation correspondante.
[0037] Ledit verrou mobile (12) est mobile en déplace-
ment vertical dans l’embase (9) pour pouvoir se déplacer
vers le haut (HA) et vers le bas (BA), et inversement.
Ainsi le verrou mobile (12) est sollicité par un système
élastique (14a,14b), de sa position de déverrouillage
(vers le haut), vers sa position de verrouillage (vers le
bas) selon laquelle sa denture correspondante (13a,
13b), coopère avec la denture (11a,11b) de la glissière
(8).
[0038] Selon le mode de réalisation illustré à titre
d’exemple, chacune des deux bordures latérales en vis
à vis de la découpe centrale longitudinale (10), comprend
une denture (11a, 11b), tandis que le verrou mobile (12)
comprend lui aussi deux dentures latérales (13a,13b).
[0039] Le verrou mobile (12) est destiné à verrouiller
l’embase (9), de la fixation, selon une position longitudi-
nale donnée par rapport à la pièce support (8), par la
coopération de ses dentures (13a, 13b) avec les dentu-
res (11a,12b) de la découpe centrale longitudinale (10)
de la pièce support (8).
[0040] Ainsi le verrou mobile (12) est monté mobile en
déplacement vertical vers le haut (HA) et vers le bas (BA)
et inversement, dans l’embase (9) et est sollicité vers le
bas, dans la position de verrouillage, par un système
élastique (14), tel que des ressorts (14a, 14b), dans une
position selon laquelle ses dentures (13a, 13b) sont en
coopération avec les dentures (11a, 11b) de la pièce sup-
port (8).
[0041] Le maintien du verrou (12) dans sa position
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haute de déverrouillage selon laquelle ses dentures (13a,
13b) ne sont plus engagées dans les dentures (11a, 11b)
de la pièce support, est réalisé grâce à un outil de ver-
rouillage amovible (15).
[0042] On notera que l’outil de verrouillage (15) est
constitué par une tige de verrouillage (15a) comprenant
avantageusement à l’une de ses extrémités une partie
de préhension (15b), tandis que son autre extrémité com-
prend avantageusement un profil effilé (15c) dont on ex-
pliquera la fonction.
[0043] Selon l’invention le dispositif de retenue et de
réglage en position longitudinale de la fixation (4 et/ou
6) sur un ski (2) permettant de la fixer de façon amovible
et réglable sur la surface supérieure (7) dudit ski (2), com-
prend des moyens de maintien pour l’outil de verrouillage
amovible (15) destiné à retenir le verrou dans sa position
de déverrouillage de la fixation.
[0044] Le verrou (12) comprend une saillie de retenue
(12a) s’étendant vers le haut comprenant un trou trans-
versal de verrouillage (12b) destiné à recevoir la tige
transversale (15a) de l’outil de verrouillage (15).
[0045] Notons aussi que l’embase (9) de la fixation
comprend au moins une zone d’appui (9a, 9b) sur laquel-
le la tige de l’outil est en appui dans la position active de
verrouillage de la position déverrouillée du verrou.
[0046] Les figures 7 et 8 représentent la fixation (4, 6)
en position verrouillée sur la pièce support (8). Dans cette
position le verrou mobile sollicité par ses ressorts est en
position basse selon laquelle ses dentures (13a, 13b)
sont engagées dans les dentures (11a, 11b) correspon-
dante de la pièce support (8). Dans cette position on no-
tera que le trou transversal de verrouillage (12b) du ver-
rou est en partie caché (12’b) par les zones d’appui (9a,
9b) et en partie non caché (12"b) permettant l’introduction
de la tige (15a) de l’outil (15) grâce à son extrémité effilée
(15c). En d’autres termes, la partie inférieure (12’b) du
trou transversal de verrouillage (12b) du verrou est situé
en dessous du plan horizontal (H) des zones d’appui (9a,
9b), tandis que la partie supérieure (12"b) du trou trans-
versal de verrouillage (12b) du verrou est situé au-dessus
du plan horizontal (H) des zones d’appui (9a, 9b), et ce
afin de laisser libre un passage (120) permettant l’intro-
duction de l’outil (15).
[0047] Les figures 5 et 6, représentent la fixation (4, 6)
en position déverrouillée par rapport à la pièce support
(8), c’est-à-dire dans la position selon laquelle le verrou
(12) est en position haute de déverrouillage, position se-
lon laquelle, il n’y a plus coopération entre les dentures
(13a, 13b) du verrou et les dentures correspondantes
(11a, 11b) de la glissière support (8). Cette position est
maintenue grâce à l’outil de verrouillage (15) dont la tige
(15a) est engagée dans le trou transversal (12) qui tra-
verse transversalement la saillie (12a) du verrou. On no-
tera que dans cette position la tige (15a) de l’outil est en
appui sur les zones latérales d’appui (9a, 9b).
[0048] Selon le mode préféré de l’invention, le dispo-
sitif comprend des moyens de maintien en position trans-
versale de l’outil de verrouillage (15). Ces moyens sont

constituer d’une part par le trou transversal (12b) réalisé
dans la saillie du verrou (12) mais aussi par une gorge
transversale (16) réalisée sur l’embase (9) voir un trou
transversal (16’), la gorge transversale (16) et le trou
transversal (16") constituant aussi les zones latérales
d’appui (9a, 9b), pour la tige de l’outil de verrouillage du
verrou.
[0049] On a compris que grâce au dispositif de l’inven-
tion, la ou les fixations peut (peuvent) être facilement
réglée(s) en position longitudinale, et peut (peuvent) être
retirée(s) très facilement de la glissière support, pour être
par exemple stockée indépendamment du ski, dans une
position selon laquelle le verrou est rétracté, permettant
la remise en place de la fixation dans la glissière.
[0050] Dans le cas d’une fixation avant dite "butée" on
a compris que la saillie (12a) du verrou fait précisément
saillie devant la mâchoire (4a), empêchant ainsi la mise
en place de la chaussure (1) dans une position de la
fixation non verrouillée sur le ski.
[0051] Dans le cas d’une fixation arrière dite talonnière
(6) illustrée aux figures 1, 2, 10 on notera que l’outil de
verrouillage du verrou, et notamment sa tige transversale
(15a) sert non seulement à retenir le verrou (12) en po-
sition haute, mais à maintenir le frein de ski (20) en po-
sition rétractée telle qu’illustrée par ses branches de frein
(20a, 20b). Notons aussi que pour la talonnière (6), le
verrou (12) est sollicité vers le bas par le ressort de recul
(14c), grâce à la coopération d’un piston (140) avec une
rampe (120).
[0052] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et représentés à titre
d’exemples, mais elle comprend aussi tous les équiva-
lents techniques ainsi que leurs combinaisons.
[0053] Ainsi et par exemple la coopération entre le ver-
rou (12) et la pièce support (8), qui telle qu’illustrée est
faite par coopération avec des dents verticales pourraient
et ce sans sortir du cadre de l’invention être réalisée par
des dentures horizontales voir par une ou plusieurs piges
verticales s’engageant dans des trous.
[0054] Notons aussi que le dispositif de l’invention
pourrait être utilisé, pour placer en position une plaque
réglable en position sur laquelle seraient fixés la butée
avant et la talonnière et ce afin de pour voir déplacer la
position du milieu de chaussure.

Revendications

1. Dispositif de retenue et de réglage en position lon-
gitudinale d’une fixation (4 ou 6) sur un ski (2) per-
mettant de la fixer de façon amovible et réglable sur
la surface supérieure (7) dudit ski (2), et ce, dans
une position longitudinale déterminée (Pb, Pt), ladite
fixation comprenant une embase (9) montée coulis-
sante longitudinalement sur une pièce support (8)
solidaire du ski (2), ladite embase (9) comprenant
un verrou (12) est mobile en déplacement vertical
pour pouvoir se déplacer vers le haut (HA) et vers
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le bas (BA), et inversement, tandis qu’il est sollicité
par un système élastique (14a, 14b, 14c), de sa po-
sition de déverrouillage (position haute), vers sa po-
sition de verrouillage (position basse) selon laquelle
il coopère avec la pièce support, caractérisé en ce
que le dispositif comprend des moyens de maintien
en position transversale d’un outil (15) de déver-
rouillage amovible, destiné à retenir le verrou en po-
sition haute de déverrouillage.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’outil de déverrouillage (15) comprend une
tige (15a) destinée à être engagée dans un trou
transversal (12b) réalisé dans le verrou mobile (12).

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que l’outil de verrouillage (15) comprend à l’une
de ses extrémités une partie de préhension (15b),
tandis que son autre extrémité comprend avanta-
geusement un profil effilé (15c).

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le verrouillage
en position longitudinale de l’embase de la fixation
sur la pièce support se fait par coopération d’une
denture (13a, 13b) réalisée sur le verrou mobile (12)
avec une denture correspondante (12a, 12b) de la
pièce support (8).

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que la partie centrale de la pièce support (8) cons-
tituant la glissière de coulissement pour la fixation
(4, 6) comprend une découpe centrale longitudinale
(10), qui comprend une denture verticale (11a, 11b)
destinée à coopérer avec une denture correspon-
dante (13a, 13b) d’un verrou mobile (12) monté sur
l’embase (9) de la fixation correspondante.

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le verrou (12)
comprend une saillie de retenue (12a) s’étendant
vers le haut comprenant le trou transversal de ver-
rouillage (12b) destiné à recevoir la tige transversale
(15a) de l’outil de verrouillage (15).

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’embase (9)
de la fixation comprend au moins une zone d’appui
(9a, 9b) sur laquelle la tige (15a) de l’outil amovible
(15) est en appui dans la position du verrou selon
laquelle la fixation est déverrouillée de la pièce sup-
port (8).

8. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce qu’en position verrouillée sur la pièce
support (8), selon laquelle le verrou mobile sollicité
par ses ressorts est en position basse selon laquelle
ses dentures (13a, 13b) sont engagées dans les

dentures (11a, 11b) correspondante de la pièce sup-
port (8), le trou transversal de verrouillage (12b) du
verrou est en partie caché (12’b) par les zones d’ap-
pui (9a, 9b) et en partie non cachée (12"b) permet-
tant l’introduction de la tige (15a) de l’outil (15) grâce
à son extrémité effilée (15c), en d’autres termes, la
partie inférieure (12’b) du trou transversal de ver-
rouillage (12b) du verrou est situé en dessous du
plan horizontal (H) des zones d’appui (9a, 9b), tandis
que la partie supérieure (12"b) du trou transversal
de verrouillage (12b) du verrou est situé au-dessus
du plan horizontal (H) des zones d’appui (9a, 9b), et
ce afin de laisser libre un passage (120) permettant
l’introduction de l’outil (15).

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la pièce sup-
port (8) est une pièce qui s’étend longitudinalement
pour constituer une glissière pour l’embase (9) de la
fixation (4, 6), dont la partie inférieure est de forme
complémentaire.
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